
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Commission administrative paritaire départementale des instituteurs et des professeurs des écoles 
 

Choisissez le syndicat 

qui vous ressemble 

Défendre le Service public d’éducation  
pour répondre à l’enjeu de la réussite de tous les élèves 

Parce que vous êtes unique, vous avez besoin d’un accompagnement 
personnalisé dans les moments clés de votre carrière. 
 

Parce que votre métier est spécifique, vous avez besoin de représentants pour 
défendre vos statuts, vos conditions d’exercice et votre santé au travail. 

Choisissez le SE-Unsa ! 
Avec le SE-Unsa, faites le choix d’un syndicat  

déterminé, efficace et disponible 

NOUS VOULONS… 
      

… une augmentation significative de l’indemnité de résidence pour l’Ile-de-France 
… une prime unique d’éducation prioritaire  
… une augmentation du point d’indice lié à l’inflation 
… une rémunération en heures supplémentaires pour les APC 
… le remboursement des frais de transport à 100 % en Ile-de-France 
… avoir l’espoir de muter au bout de 10 ans d’exercice (avec une bonification 
significative au prorata du nombre d’années) = permutation à l’ancienneté 
… 2 contingents pour les permutations (à l’ancienneté et selon les priorités légales : 
rapprochement de conjoints, CIMM etc.) 
… un abaissement du temps de service à 24H 
… que l’accueil des élèves soit intégré à notre temps de travail 
….des effectifs limités à :  
24 par classe hors éducation prioritaire pour tous les niveaux de classe 
20 par classe en REP/REP+ 
10 en ULIS 
12 en UPE2A 
… une redéfinition de la carte des zones de l’éducation prioritaire 
… pouvoir prendre notre retraite en cours d’année 
… une prise en compte des difficultés d’exercice par un compte épargne temps 

permettant d’accumuler des droits pour la retraite 

 

 

Je vote UNSA 

Du 1er au 8 décembre 


